
 

 

 

Une réforme déjà actée avant même l’ouverture de
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finalisé le protocole d’accord sur le passage des infirmiers à la catégorie A. 

 

Durant le discours de Madame la ministre, nous apprenons que 

paramédicaux formés en 3 ans

kinésithérapeutes, au même titre que les autres auxiliaires médicaux.

 

La FNEK, la FFMKR et l’Union, 

libéraux en Kinésithérapie, souhaitent rappeler que 

l’objet de groupes de travail avec le ministère de la Santé. L

Licence au Diplôme d’Etat de Masseur

point. 

 

De plus les députés ont décidé d

notamment les formations de soins infirmiers et de kinésithérapie.

formation en Kinésithérapie sélectionnent par l’actuelle PCEM1

Première année commune aux Etudes de Santé (PAES), appelée 

 

Nous tenons à rappeler le principe de dialogue social

notre sélection soient déjà actées

 

Par conséquent, la FNEK, la FFMKR

- D’obtenir un grade Master

Kinésithérapeute, ingénieur de Santé

- D’harmoniser la sélection

- D’intégrer totalement les IFMK à 

- D’une prise en charge des couts de formation 

par étudiant et par an) ; 

- D’une ouverture des concertations inter ministérielles

 

Les étudiants Kinésithérapeutes

depuis plus de 20 ans et sauront tirer les conséquences d’un refus du

gouvernement. 
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